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Je suis cit9yen cfe l'Union Européenne et je 
soullaite créer un compte dans le Système 

d'information sur les armes (SIA}

Quel document d'identité dois-je fournir pour créer mon compte SIA ? 

La création d'un compte dans l'espace détenteurs du SIA requiert èxclusivement la production 
d'une pièce d'id,entité ou d'un titre de séjoùr délivré par les autorités françaises. 

Pourquoi cette exigence de fournir un titre de séjour alors qu'il n'est pas obligatoire 
pour les éitoyens européens ? 

Afin de pouvoir vé[ifier la validité des titres d'identité utilisés, le SIA a l'autorisation de 
consulter automatiquement << DOCVERIF •• le -système de traitement automatisé de données 
à caractère personnel. C'est pourq�oi ne peuvent et ne doivent être acceptés dans le SIA que 
les titres d'identité émis par les autorités françaises. 

Sur quel fondement demander un titre de séjour et r:x,mmtnt fàire ? 

Conformém;nt à l'article L. 231-1 du· CESEDA, il est �ossible pour les ressortissants européens 
souhaitant résider sur le territoire d'un aUtrfi? �tat membre de ta;re une demande pour se voir 
délivrer un titre de séjour, dans la limite posée par l'exigence de maintie(I de l'ordre public (article 
L. 432-1 du CESEDA). Les préfectures ont l'obligation de délivrer un titre de séjour aux
particuliers, ressortissants de l'UE.

Vous devez faire votre demande à I• préfecture (ou à la solis-préfecture) dont dépend votre 
domicile. 

La délivrance de la carte de séjour Citoyen UE/EEE/Suisse est gratuite. 

Plus d'informations sur 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroi�s/F16003 
https:l/www.notd.gouv.fr/Demarches-admjnistratives/Etrangers-daos-le-Nord 

Et si je suis dans l'impossibilité de produire un titre de séjour, que va-t-îl se passer pour 
mes armes? 

En cas de refus ou d'impossibilité de production d'un tel titre, vous serez invités à transférer, 
exporter où revendre vos armes. Dans les situations où l'usager ne s'est pas séparé de ses armes, 
les préfectures pourront engager des procédures de dessaisissement. 
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